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Infos Pratiques Ecole de natation 
Nous sommes reconnaissants de votre confiance envers notre association en inscrivant votre enfant au club nautique 
Scout de la région de Cluses. Cette brochure vise à répertorier tous les éléments essentiels et obligatoires pour assurer 
le bon déroulement des activités nautiques de votre enfant.


Équipement:  

Pour garantir une pratique optimale, nous vous prions de 
respecter les exigences vestimentaires suivantes : veuillez fournir 
à votre enfant un bonnet de bain et une paire de lunettes 
appropriés, ainsi qu'un maillot de bain muni d'un lien pour les 
garçons, et un maillot de bain une pièce pour les filles (les 
maillots de bain avec jupes ne sont pas autorisés). Veuillez noter 
que les shorts de bain sont strictement interdits à la piscine.

On vous conseille de marquer les affaires de vos enfant avec 
le nom du club et leur nom 

Règles évidentes de fonctionnement 

Les enfants sont autorisés à accéder au vestiaire 15 minutes avant le début du cours, leur permettant ainsi de se 
changer et d'arriver à l'heure au bord du bassin. Veuillez noter que les éducateurs se réservent le droit de refuser l'accès 
à l'enfant en cas de retard.

En cas d'absence de votre enfant, veuillez nous en informer par SMS ou par téléphone au 06 59 28 83 34, ou par 
e-mail à l'adresse coach.cnsrc@wanadoo.fr, afin de nous assurer qu'il est bien avec vous. 

Utilisation des vestiaires. 
Le centre aquatique met à notre disposition des vestiaires collectifs. Veuillez respecter les règles suivantes : il est 
strictement interdit d'entrer dans les vestiaires avec des chaussures. Le club décline toute responsabilité en cas de 
perte, oubli ou vol dans les vestiaires. Chaque vestiaire est équipé d'un casier collectif qui peut être verrouillé. Pour cela, 
il suffit d'utiliser une pièce d'un euro ou un jeton de caddie. Vous pouvez confier la clé aux éducateurs.

Par mesure de sécurité et d'accès, il est important que les vestiaires restent ouverts et ne soient pas verrouillés à clé. 
Les parents ne sont pas admis dans les vestiaires


Vacances scolaires: 
Pendant les périodes de vacances scolaires, le club propose des stages avec des horaires spécifiques. Vous pouvez 
consulter ces horaires sur le site Internet du club ou sur le tableau d'affichage situé à l'entrée des vestiaires collectifs.


Convocation au compétition interne 
Pour les compétitions internes du club, vos enfants recevront une convocation. Nous vous prions de bien vouloir 
répondre à ces convocations par SMS, par e-mail ou en utilisant une feuille de papier libre.


Annulation d’entraînement: 
En cas d'annulation d'entraînement, toutes les informations seront communiquées sur le site Internet du club et par 
SMS.


Dates importantes 
2 décembre 2023 : 

L’Assemblée générale votre présence est obligatoire 
En cas d’absence la caution sera encaissée 

Vacances scolaire: 

Vacances de Toussaint : Pas d’entrainement le samedi 21,28 octobre et 4 novembre 2023

Vacances de Noël:  Pas de Club du 23/12/2023 au 7/01/2024

Vacances de Février: Pas d’entrainement le 17 et 24 février et 2 mars

Vacances d’Avril: pas d’entrainement le 13, 20 et 27 Avril

Fin de saison le 29/06/2024


Compétition interne:  
Mercredi 14/02/2024 et 10 avril 2024 de 18h30 à 20h.


Coupe Sprint Cluses : 14/01/2024.

Défi du Lac bleu : 20 et 21 janvier 2024.

Fêtes du Club : 29 juin 2024



Règlement intérieur 2023 / 2024
REGLEMENT INTERIEUR DU CLUB NAUTIQUE DES SCOUTS DE LA REGION 

DE CLUSES pour la saison 2023-2024

Ce règlement est établi par le Comité du CNSRC afin d’informer les nageurs 

et leurs familles des engagements pris entres les adhérents et le Club. 

Article 1 : L’intérêt général passe avant l’intérêt individuel.


Article 2 : Obligation d’assiduité aux entraînements et de respecter les horaires, un taux 
d’absentéisme injustifié supérieur à 30% peut remettre en cause l’encaissement du chèque de 
caution


Article 3 : Chaque licencié a l’obligation de porter les couleurs du Club lors des compétitions. 
Tous nageurs de compétition est tenu respecter le contrat d'entrainement et de participer à toutes 
les compétitions par équipe  et individuelles pour lesquelles le club l’a convoqué. (Sans raison 
valable – certificat antérieur à la date de la compétition, le club encaissera la caution). La section 
MASTERS doit également participer aux compétitions par équipe et à une compétition 
individuelle minimum de son choix dans la saison.


Article 4 : Les sélections pour les compétitions sont fonction des temps réalisés et des grilles 
établies par la FFN. La participation aux stages dépendra des résultats et des motivations.


Article 5 : Le licencié du Club qui désire intégrer une autre structure doit en faire la demande au 
préalable. Il s’engage à respecter les mêmes obligations pour les sélections aux compétitions et 
stages. Ces sélections sont décidées en accord entre l’entraîneur de la structure et l’entraîneur 
du Club. L’intérêt du CNSRC étant toujours prioritaire.


Article 6 : Le nageur doit être en possession de sa carte licence lors des déplacements et 
compétitions.


Article 7 : Par mesure d’hygiène, le port du bonnet et la prise d’une douche avant de monter sur 
les bassins est obligatoire.


Article 8 : Les déplacements en compétitions départementales sont entièrement à la charge des 
parents. Les compétitions aux niveaux supérieurs sont organisées par le Club avec une 
participation financière des Parents. Lorsqu’un nageur n’est qualifié que sur une course, le club 
l’engagera mais les frais associés seront à la charge des Parents ou du nageur (Masters).


Article 9 : Le Club dégage toute responsabilité en cas de perte ou de vol. 
Lors des entrainements, les nageurs sont sous la responsabilité de l’entraineur dès qu’ils ont 
franchi le pédiluve. Cette responsabilité s’arrête à la fin de l’entrainement lorsque les nageurs 
repassent le pédiluve. Avant et après le pédiluve ils doivent impérativement respecter le réglement 
intérieur du centre aquatique.


Article 10 : Toute non observation au règlement intérieur est sanctionnée par un avertissement, 
ensuite par la non qualification aux compétitions et aux stages et éventuellement par une 
exclusion du Club. Le club se réservera le droit d’établir une nouvelle adhésion ou non.


Article 11 : Les engagements des nageurs aux compétitions sont payés par le Club et doivent 
être respectés. Tout forfait est facturé aux Parents (minimum 10€). Tout frais engagé sera dû. 
(sans raison valable - certificat antérieur à la date de la compétition.)


Article 12 : En cas de non respect de ce règlement, le chèque de caution sera encaissé.
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